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1. Nous souscrivons de manière générale à l’arrêt rendu par la majorité. 

Nous voudrions cependant marquer notre désaccord sur un PREMIER 

point. Même si celui-ci n’a pas d’incidence sur l’issue de l’affaire, il est, 

à notre avis, important, dans la mesure où le point de vue de la majorité 

est supposé refléter fidèlement la teneur de l’article 39(1) du Règlement 

intérieur de la Cour. Nous tenons à préciser d’emblée qu’il n’y a rien 

d’anormal à commencer d’abord par l’examen de la compétence de la
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Cour et aborder ensuite la question de la recevabilité, comme c’est le 

cas dans l’arrêt rendu par la majorité. Il y a lieu de rappeler cependant 

qu’il n’y a jamais eu unanimité au sein de la Cour sur l’ordre qui devrait 

être suivi. Certains Juges ont toujours estimé, en effet, que l’examen 

d’une affaire donnée peut débuter par la question de la recevabilité.

2. Le débat ci-dessus ne peut pas être résolu en privilégiant l’examen de 

la compétence d'abord comme l’arrêt de la majorité tend à le faire et en 

ajoutant à l’article 39(1) un mot qui n’y figure pas, à savoir, le terme 

« d’abord ». Il semble que cet ajout est destiné à renforcer l’idée que la 

Cour doit débuter son examen par la question de la compétence, par 

opposition à la recevabilité. Le paragraphe de l’arrêt de la majorité qui 

s’y rapporte, à savoir le paragraphe 30, est libellé comme suit : 

« l ’article 39(1) du Règlement ... prévoit que la Cour doit d ’abord 

procéder à un examen préliminaire de sa compétence » (non souligné 

dans le texte). Or, avec tout le respect dû à l’opinion de la majorité, 

l’article ne précise pas cela et il est formulé comme suit : « La Cour 

procède à un examen préliminaire de sa compétence et des conditions 

de recevabilité de la demande... ». Le terme « d’abord » ne figure nulle 

part dans l’article, et celui-ci ne prescrit pas non plus que l’on doit 

commencer d’abord par l'examen de la compétence de la Cour. Quelle 

que soit la raison d’ajouter ce mot à l’article en question, le fait est qu’il 

est inexact de dire, comme cela apparaît dans l’arrêt de la majorité, que
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l’article contient ce mot en particulier, alors que ce n’est pas le cas. En 

conséquence, nous sommes en désaccord avec cette affirmation. Dans 

d'autres conditions, commencer par examiner la compétence peut être 

justifié. Nous n’en dirions pas plus, car nous ne voudrions pas relancer 

le débat mentionné au paragraphe 1 ci-dessus.

3. EN DEUXIÈME LIEU, en ce qui concerne le fond, nous sommes d'avis, 

tout en étant d'accord avec l’arrêt rendu par la majorité, qu’il aurait fallu, 

à certains égards, aborder la question différemment et aussi organiser 

le dispositif de manière différente.

4. Ayant constaté que la requête est recevable et que la Cour a 

compétence pour l’examiner, nous voudrions recentrer le débat sur la 

question qui est au cœur même du différend : les lois du Burkina en 

vertu desquelles le requérant a été condamné pour diffamation, à savoir 

les articles 109 et 110 du Code de l’information, et l'article 178 du Code 

pénal, sont-elles incompatibles avec l'article 19 de la Charte africaine 

des droits de l'homme et des peuples, et avec les autres instruments 

invoqués et cités par le requérant ? À notre avis, la réponse est 

affirmative. Telles qu’elles sont formulées actuellement, les mesures 

législatives ci-dessus constituent, pour les raisons exposées dans 

l’arrêt, une restriction injustifiée à la liberté d'expression ; c’est-à-dire 

que la pénalisation de la diffamation n’est pas justifiée. Si celle-ci peut 

l’être dans certaines circonstances, par exemple, l'interdiction de tenir
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des propos haineux ou l'incitation à la haine, les mesures législatives ci- 

dessus, dans leur formulation actuelle, sont trop larges et 

problématiques. Il convient de mentionner cependant, que les 

exceptions possibles mentionnées sont plus théoriques que réelles. En 

effet, une fois qu’une diffamation criminelle alléguée est qualifiée de 

propos haineux ou d'incitation à la haine, elle ne constitue plus une 

diffamation ; elle se transforme en l'un des crimes spécifiques déjà 

existants et bien connus comme la subversion ou la haute trahison et il 

ne conviendrait plus de parler de diffamation criminelle. Le devoir de 

l'État de faire respecter l'obligation pour chacun au titre de l'article 27 

(2) de la Charte, d'exercer ses droits « dans le respect du droit d'autrui, 

de la sécurité collective, de la morale et de l'intérêt commun » ne peut 

en aucun cas justifier la pénalisation de la liberté d'expression par le 

biais de lois de toute nature réprimant la diffamation, qu'elle soit 

passible d’une peine d'emprisonnement ou non. L'accès à l'action civile, 

la sanction civile, ainsi que les crimes spécifiquement définis en vue de 

sauvegarder la sécurité nationale, l'ordre public et l'intérêt commun, 

devraient être suffisants. Que la Cour en juge autrement constituerait 

non seulement un recul dans l'évolution des droits de l'homme en 

Afrique, mais aussi en contradiction avec la lettre et l'esprit de la 

Charte, en vertu laquelle elle a été créée et qu’elle se doit de respecter.
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5. Enfin, étant donné que nous sommes d’avis que la condamnation du 

requérant n’était pas justifiée en premier lieu, il est sans intérêt que les 

peines imposées soient excessives ou complaisantes. Aucune sanction 

basée sur la diffamation criminelle n’aurait dû être imposée ; la 

personne lésée aurait dû recourir à des voies autres que le recours à la 

voie pénale. Tel étant notre point de vue, nous aurions formulé le 

dispositif différemment, comme suit :

(A) Les articles 109 and 110 du Code de l’information du Burkina, de 

même que l’article 178 du Code pénal burkinabé, sont 

incompatibles avec l'article 19 de la Charte africaine des droits de 

l'homme et des peuples et sont donc, de ce fait, nuls et sans effet ;

(B) En conséquence, la condamnation de Lohé Issa Konaté en vertu 

des lois burkinabé ci-dessus, et toutes les sanctions qui lui ont été 

imposées à la suite de sa déclaration de culpabilité sont nulles et 

sans effet.

Fait à Addis-Abeba, ce cinquième jour du mois de décembre de l’an deux- 

mille-quatorze.

Juge Elsie N. Thompson, Vice-présidente ^

Juge Sophia A. B. A ku ffo__

Juge Bernard M.

Juge Duncan Tambala b-.
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